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OBJET
DE LA DELIBERATION

Syndicat intercommunal de sauvegarde et de mise en valeur du plateau de Chenôve - Rapport
d’activités et compte administratif 2005 - Informat ion du Conseil Municipal

Monsieur Saunié, au nom de la commission Plénière, expose :

Mesdames, Messieurs,

 

La loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale
prévoit, en son article 40, repris par l'article L.5211-39 du code général des collectivités territoriales, que
le président du groupement de communes adresse chaque année, au maire de chaque commune
membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du compte administratif arrêté
par l'organe délibérant de l'établissement.

 

Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal, en séance publique, au
cours de laquelle les délégués de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public de
coopération intercommunale sont entendus.

 

Monsieur le Président du syndicat intercommunal de sauvegarde et de mise en valeur du plateau de
Chenôve m'a fait parvenir le rapport d'activités et le compte administratif 2005 de cet établissement.

 

Il convient, tout d'abord, de rappeler que le syndicat intercommunal de sauvegarde et de mise en valeur
du plateau de Chenôve a été créé par arrêté préfectoral du 18 février 1975.

 

Sa zone d'intervention recouvre le plateau de l’arrière côte viticole et sa côte est comprenant les cinq
communes de Dijon, Chenôve, Marsannay-la-Côte, Couchey et Corcelles-les-Monts, pour une superficie
totale de 1850 hectares de landes, vignes et forêts.

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



Les missions du syndicat sont les suivantes :

 

- préserver les zones naturelles contre l'urbanisation et les nuisances existantes (carrières, champ de
tir) en accord avec les Plans Locaux d’Urbanisme,

 

- aménager le plateau en lui conservant son caractère naturel, tout en apportant les adaptations ou
améliorations nécessaires (parkings, tables d’orientations, aires de pique-nique et de repos,
cheminements piétonniers, sentiers de randonnée etc.).

 

L’année 2005 a vu la réédition de la plaquette touristique du sentier pédagogique « André Marceaux »
ainsi que l’organisation d’une journée intercommunale de nettoyage de printemps du plateau.

 

En ce qui concerne le compte administratif 2005, le résultat se traduit par un excédent de
fonctionnement de 12 653,31 € et un excédent d’investissement de 941 €, soit un excédent global de
clôture de 13 594,31 €.

 

Si vous suivez l'avis favorable de votre Commission Plénière, je vous demanderai,      Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir me donner acte de la présente communication.


